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Le SAF arme les avocats pour lutter contre la mise  
en œuvre de la loi Travail 123f3

Sophie TARDY-JOUBERT

Le Syndicat des avocats de France (SAF) a tenu le 3 décembre dernier, à Paris, 
son colloque annuel intitulé : « Loi Travail, la parer, s’en emparer », à l’initia-
tive de la commission droit social du syndicat. Venus de toute la France, les 
participants – environ 260 personnes, selon le syndicat – étaient animés par 
un même objectif : trouver dans le droit des moyens de continuer à défendre 
les salariés, malgré une loi Travail jugée régressive. Une journée de débat 
très intense, suivie par un public studieux. Compte-rendu des discussions 
de la matinée, consacrées à la défense de la cause réelle et sérieuse et à un 
appel à mobiliser les textes internationaux.

Malgré l’heure matinale, l’amphithéâtre 
I de Tolbiac est plein à craquer en ce pre-
mier samedi de décembre. Emmitou-
flés dans de grosses écharpes de laine, 
une centaine d’avocats, de juristes et 
de conseillers prud’homaux ont bravé 
le froid hivernal pour prendre place sur 
les bancs bondés de la faculté. Un café 
encore chaud à la main, ils arrivent à neuf 
heures pile pour écouter attentivement 
des interventions dans une ambiance de 
cours magistral. Bons élèves aux tempes 
grisonnantes, ils noircissent à grande 
vitesse les pages de leurs carnets de 
notes, tels des étudiants appliqués.

En dépit de cette atmosphère détendue, 
le ton, lui, était bien au « combat ». Tous 
les intervenants de la matinée ont com-
mencé par le même constat : la nécessité 
de trouver, dans le droit, des armes pour 

continuer de défendre les droits des sala-
riés, lésés par la loi Travail. Le programme 
du rendez-vous annonçait clairement la 
couleur. «  La loi a été promulguée. Nous 
devons désormais l’appliquer, tout en 
envisageant, lorsque cela est encore pos-
sible, de la contester. Nous devons aussi 
explorer les voies permettant de s’ap-
puyer sur certaines mesures pour tenter 
de développer, acquérir ou revendiquer 
des droits nouveaux pour les travailleurs. 
Dans tous les cas, il nous faudra comme 
toujours faire œuvre d’inventivité et d’es-
prit combatif  », stipulait le communiqué 
du SAF, invitant les participants à venir 
« construire les outils de la riposte ».
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